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COMPTE RENDU DE REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

 
SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2005 

 
 
Le comité directeur de la ligue de Bretagne des Echecs s’est réuni le 24 Septembre 2005 à Saint Barnabé sous la 
présidence de Bruno JAOUEN, Président.  
 
Présents : Maxime LE GARREC, Vice Président ; Christian BLEUZEN, Vice Président ; Michel LEGAULT, 
Trésorier ; Daniel MARECHAL, Alain LUCO, Jean Luc HINAULT, Bernard CLOAREC, Membres. 
 
Excusés : Pierre LECUYER, Secrétaire général et Sébastien LARCHER, Directeur de l’arbitrage. 
 
Secrétaire de séance : Christian BLEUZEN 
 
Le président ouvre la séance à 9h55. 
 

1. POINT GENERAL 
 

Bruno JAOUEN fait un point général de la situation en ce début de saison : effectifs et travail effectué durant 
la période estivale. Il revient rapidement sur les excellents résultats de Jean Pierre LE ROUX, de Kevin 
TERRIEUX et des bretons aux championnats de France. Il informe le comité directeur que la convention 
d’objectifs a été signée avec le directeur régional de la jeunesse et des sports. 

 
2. POINT FINANCIER 
 
La situation financière est saine d’autant que la subvention du FNDS n’a pas été versée. Cette situation 
financière permet à la ligue d’engager plusieurs actions : achat de manuels fédéraux, stage d’entraîneur, stage 
de dirigeants, achat de dépliants de règles du jeu et de feuilles de parties etc. 

 
3. DECISIONS FINANCIERES 

 
3.1. Imprimante 

 
Le comité directeur vote l’achat d’une imprimante laser (199 euros) pour la direction technique. 
 
3.2. Championnat du monde 

 
Le comité directeur vote le principe d’un soutien financier de 100 euros pour le déplacement de Kevin 
TERRIEUX aux championnats du monde.  

 
3.3. Modalités de versement des soutiens financiers 

 
Le versement d’une subvention d’association à association étant illégal, le comité directeur décide que 
désormais les soutiens financiers feront l’objet d’une convention de partenariat avec la partie destinataire de 
ce soutien. Pour des soutiens d’un montant supérieur à 200 euros, le versement se fera en deux temps : 50% 
sera versé à la signature de la convention de partenariat et 50% à la réception du budget réalisé de l’objet de 
la convention. Dans tous les cas la fourniture du budget réalisé sera exigée. 

 
 

 

LIGUE DE BRETAGNE DES ECHECS 
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3.4. Création de clubs 
 

Le comité directeur vote le soutien à la création des clubs de Saint Guyomard et Huelgoat : offre de matériels 
(150 euros), d’un manuel et de 100 dépliants. Ce soutien fera l’objet d’une convention de partenariat, les 
clubs s’engageant à restituer le matériel en cas de dissolution au bout d’une année d’existence. 

 
 

4. CHAMPIONNATS DE BRETAGNE 
 

Le comité directeur  décide d’attribuer l’organisation des championnats de Bretagne à 
 

- Echiquier du Léon (Bretagne de parties rapides « jeunes » et « féminins ») 
- Echiquier quévenois (Bretagne de parties rapides « toutes catégories ») 
- Echiquier fouesnantais (Bretagne « toutes catégories ») 
- Echiquier laïque de Sainte Anne d’Auray (Bretagne de Blitz – sous réserve d’accord d’E.L.S.A.) 

 
5. STAGE DEFFE 

 
Jean Luc HINAULT fait le point sur l’organisation du stage d’Octobre à BREST. Au 24 Septembre il y a 23 
préinscrits (dont 4 non recevables) et 5 inscrits « fermes ». 
 

6. STAGE DAFFE 
 

Maxime LE GARREC a recensé une vingtaine de demandes. Un stage pourrait être organisé les 26 et 27 
Novembre en un lieu à préciser (Morbihan ?). Une caution de 30 euros sera demandée à chaque stagiaire. 
Cette caution ne sera remboursée que si le stagiaire va au bout de la formation (envoi du rapport écrit). 
 

7. STAGE D’ARBITRE 
 
 Sébastien LARCHER fera le point sur les demandes de stages d’arbitrage mais aussi sur les titres obtenus 
suite au stage organisé en 2005. L’objectif d’organiser une session de formation d’arbitres AF4 en 2005/2006 
est confirmé. Pour ce qui concerne les formations AF3 et AF2 et au-delà, des soutiens à la participation à des 
stages « hors Bretagne » des volontaires pourront être étudiés au cas par cas sur demande. 
 
8. POLITIQUE « JEUNES » 

 
Un groupe de travail composé d’Alain LUCO, de Sébastien LARCHER, de Bernard CLOAREC et de 
Christian BLEUZEN est constitué pour réfléchir à la manière de structurer la politique « jeunes » de la ligue 
de Bretagne (stages, accompagnement des meilleurs etc.).  
 
Mandat : proposer au comité directeur des actions en saisissant l’opportunité que constitue la présence en 
Bretagne de joueurs titrés. 
 
Echéance : 25 Novembre 2005  
 
Rapporteur : Alain LUCO 
 

9. PROCHAIN COMITE DIRECTEUR 
 

Le prochain comité directeur se déroulera le 26 Novembre 2005 au même endroit que le stage DAFFE. 
 
La séance est levée à 10h30. 
 
Bruno JAOUEN       Christian BLEUZEN 
Président        Secrétaire de séance 


